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 (C) : 02 07 459 044 198
22 65 4060079 85

Contrat de prélèvement : P3 65 0056780 12
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P365005678012

149   C00032 X

650
HAUTES-PYRENEES

149
CLARAC

221
09/08/2022
31/08/2022

65028

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   HAUTES-PYRENEES
1 BD DU MARECHAL JUIN
65000 TARBES

CEPRE DANIEL
5 LOT LES CYPRES
CHEM DE L'ANCIEN STADE
30700 ST QUENTIN LA POTERIE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   HAUTES-PYRENEES
1 BD DU MARECHAL JUIN
65000 TARBES
Tél : 05 62 44 40 50
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HAUTES PYRENEES
CELL FONC DEP
1 BRD DU MARECHAL JUIN
65023 TARBES CEDEX 09
Tél : 05  62  44  40  59

Somme à prélever

          903,00 €

Date limite de paiement : 17/10/2022

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2022,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2022.

Compte bancaire : FR76 1350 6100 000X XXXX XXX0 144
Identifiant de la banque : AGRIFRPP835
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Vous n'avez rien à envoyer

À compter de l'automne 2022, le service « Gérer mes biens immobiliers », 
 disponible dans votre espace sécurisé, s'enrichit de nouvelles démarches pour les propriétaires. 

Rendez-vous sur impots.gouv.fr. 

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
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La base communale des terres agricoles exonérée est de           8 €.

Références administratives : 650 50 021 028 149 149 Y Z




